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Assurance R.C.P.
WTW France - Département Sport Immeuble 

33/34 quai De Dion Bouton CS70001 – 92814 Puteaux - Tel: 09 72 72 01 

19 ffrandonnee@grassavoye.com - Contrat n° : 41789295M / 0002

Garantie financière:
GROUPAMA Assurance-crédit & Caution 

132 rue des Trois Fontanot 92000 Nanterre

Tel : 33(0)149313131 - Contrat n° 4000716162 /0

Bulletin individuel d’inscription et vente de séjours et voyages

Numéro dossier : FR016377

N° licence/ pass découverte : 

Nom du Président : BRAIZAT Marylor 

Mel : randoetdecouverte38440@gmail.com                             Tél : 06 14 39 10 92

Responsable du séjour : DURANTON Jocelyne Mel : jduranton59@gmail.com

Détails du séjour

Destination BUSSANG (VOSGES)

Date Du 17 au 22 septembre 2025 Nb de Jours 6 

Nb de nuitées 5
Nom et prénom

Adresse

Téléphone - Mel

Personne à prévenir Nom : Prénom Tél :

Coût du séjour

Prix unitaire 500 €
Majoration chambre

individuelle
79,25 €

Assurances option1 
annulation - interruption

29 €

Total

SOMMES VERSEES

Date Mode de règlement Montant

15-02-25 chèque 135 € + 29 € si assurance souscrite

+ 79,25 € si chambre individuelle

15-04-25 chèque 135 €

15-08-25 chèque Entre 120 € et 140 €

22-09-25 chèque Environ 90 €

L’acompte, les options d’assurances facultatives et de chambre individuelle doivent être réglés au moment de 

l’inscription.
Le solde sera à régler avant le : 22-09-25

Le séjour / voyage peut être annulé si un nombre minimum de 24 participants n'est pas inscrit à la date : 15-02-25

 L’hébergement
Mode : Village vacances

Nom : AZUREVA

Adresse : 2 rue de Larcenaire 88540 BUSSANG

Téléphone : 04 84 31 23 12

Chambre : Double/Twin/Individuelle  Contenu prestation : Lits faits à l’arrivée, serviettes de toilettes fournies, 

déjeuner et dîner en buffet, pique-niques fournis pour le déjeuner, 1/4 pichet de vin au dîner, apéritif de 

bienvenue
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 Rando et Découverte

  90 Route des valaises

  38440 Villeneuve de Marc

 Tel : 06.14.39.10.92
randoetdecouverte38440@gmail.com
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 Le transport
Description : Déplacements en voitures personnelles avec co-voiturage géré par Rando et Découverte

 Formalités
En cours de validité à l’inscription et au cours du déroulement du séjour
Licence FFRandonnée : oui

Passeport : non

CNI : oui

Permis de conduire valide pour les chauffeurs : oui

 Exigences particulières du voyageur acceptées par l’organisateur :
Préciser vos allergies alimentaires

 IMPORTANT :

� Si certaines des rubriques ci-dessous relatives aux caractéristiques du séjour ou du voyage ne sont pas 

remplies, les parties entendent se référer à l'offre préalable du voyage émanant de l'organisateur mentionné ci-

dessous, conformément aux conditions générales de vente consultables comme précisé au bas du bulletin.

� L’organisateur est responsable de la bonne exécution de tous les services de voyage conformément à l’article

L211-16 du code du tourisme et, il est tenu d’apporter une aide au voyageur qui est en difficulté conformément à

l’article L211-17-1. du code du tourisme.

� Le voyageur  est  tenu  de  communiquer  toute  non-conformité  qu’il  constate  lors  de  l’exécution  du  voyage

conformément au II de l’article L211-16. du code du tourisme

 Réclamations des voyageurs :
Après avoir saisi l’association organisatrice et, à défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours, le participant 

au séjour peut saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont 

disponibles sur son site : www.mtv.travel".

 Protection contre l’insolvabilité de l’organisateur :
La FFRandonnée a souscrit pour le compte de l’association organisatrice une garantie Financière auprès de GROUPAMA

assurance –crédit & caution : 132 rue des Trois Fontanot - 92000 Nanterre
Tel 33(0)149313131. N° de contrat 4000716162 /0.

Si l’organisateur devient insolvable avant le départ du séjour, les montants versés seront remboursés.

Si l’organisateur devient insolvable après le début du séjour et si le transport est compris dans le prix du séjour, le

rapatriement sera pris en charge par GROUPAMA.

Pour l'organisateur,

Fait le :

à : 

Signature :

Pour le Client,
Je soussigné, certifie avoir pris connaissance des conditions

générales de vente indiquées ci-dessous et avoir reçu,

préalablement la brochure de l'organisateur contenant les

conditions générales et particulières de vente que je déclare

accepter sans réserve, sauf exigences particulières ci-dessus.

(Apposer ci-dessous la mention "Lu et approuvé")

Fait le : à :

Lu et approuvé

Signature

SAint jean de Bournay 

15 / 02 / 2025  
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE AUX LICENCIES

La réserva	on implique l’approba	on et la ra	fica	on sans réserve par le licencié des présentes condi	ons de vente.

Le par	cipant du séjour et voyage devra posséder la licence FFR avec assurance RC minimum. 

Dans ce qui suit, il sera nommé « le licencié ».

► ACOMPTE ET SOLDE

La réserva	on ne sera défini	ve qu’après récep	on du montant de l’acompte défini dans la « no	ce d’informa	on 

préalable du séjour » et du solde défini dans le « bulle	n d’inscrip	on et vente du séjour ».

Le paiement du solde doit intervenir au plus tard à la date indiquée sur le « bulle	n d’inscrip	on vente du séjour ». A 

défaut d’indica	on sur le contrat il devra être réalisé au plus tard le tren	ème (30) jour avant la date de début du 

séjour. A défaut, la réserva	on pourra être annulée par l’associa	on ou le Comité dans les termes et condi	ons visés 

aux condi	ons d’annula	on ci-après.

► PRIX

Le prix du séjour inclut les frais de ges	on et d’immatricula	on tourisme et la taxe de séjour.

L’Associa	on ou le Comité se réserve la possibilité de réviser le prix à la baisse ou à la hausse afin de tenir compte des 

varia	ons du coût des transports, liés notamment au coût des carburants

Toutefois, le prix fixé au contrat ne pourra faire l’objet d’une majora	on, au cours des 30 jours qui précèdent la date de 

départ.

► ANNULATION – CESSION DU SEJOUR

1 Annula�on du fait du licencié

En cas d’annula	on du fait du licencié, les coûts de souscrip	ons d’assurances op	onnelles faites par le 

licencié ne seront pas remboursés, ainsi que les coûts liés à l’immatricula	on tourisme.

- En cas d’annula	on du séjour par le licencié il sera retenu par l’Associa	on ou le Comité des 

indemnités d’annula	on évaluées comme suit :

a Annula	on signifiée avant le 20 juillet 2025 : res	tu	on des sommes versées avec une retenue de 

24,60 € plus le montant des contribu	ons EIT, UEIT et des primes d’assurances éventuellement 

souscrites.

b Annula	on signifiée entre le 20 juillet 2025 et le 18 août 2025 : res	tu	on des sommes versées avec 

une retenue de 73,80 € plus le montant des contribu	ons EIT, UEIT et des primes d’assurances 

éventuellement souscrites.

c Annula	on signifiée entre le 19 août 2025 et le 2 septembre 2025 : res	tu	on des sommes versées 

avec une retenue de 147,60 € plus le montant des contribu	ons EIT, UEIT et des primes d’assurances 

éventuellement souscrites.

d Annula	on signifiée entre le 3 et le 9 septembre 2025 : res	tu	on des sommes versées avec une retenue de      

246 € plus le montant des contribu	ons EIT et UEIT et des primes d’assurances éventuellement souscrites.

e Annula	on postérieure au 9 septembre 2025 : retenue de 100% du montant total du séjour (492 €) plus le 

montant des contribu	ons EIT et UEIT et des primes d’assurances éventuellement souscrites. Aucun séjour 

écourté ou presta	on non consommée durant le séjour à l’ini	a	ve du licencié ne fera l’objet d’un 

remboursement.

2 Annula�on du séjour par l’organisateur

a En cas d’annula	on de son fait, l’organisateur s’engage à informer le licencié de toute nécessité d’annula	on du 

séjour. En ce5e hypothèse, la totalité des sommes versées sera remboursée au par	cipant, sauf cas de force 

majeure.

b En cas de défaut de paiement du solde du prix du séjour dans le délai impar	, l’organisateur pourra annuler la 
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réserva	on et acquérir défini	vement l’acompte à 	tre d’indemnité.

c Si la réalisa	on du séjour est subordonnée à un nombre minimal de par	cipants tel que défini dans ‘’le bulle	n 

d’inscrip	on vente du séjour’’. En cas d’annula	on du séjour la totalité des sommes versées sera remboursée au 

licencié.

3 Cession du séjour

Suivant l’ar	cle L211-11 du code du tourisme, le licencié peut céder son contrat à tout licencié remplissant les 

condi	ons requises pour le séjour, au plus tard 7 jours avant le départ du séjour. L’organisateur pourra refuser la 

personne proposée si celle-ci n’a pas l’expérience et/ou les capacités physiques requises pour les randonnées du séjour.

> LITIGES – RECOURS

Après avoir saisi le service tourisme de l’organisateur et à défaut de réponse sa	sfaisante dans un délai de 60 jours, le 

licencié peut saisir le médiateur du Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur 

son site : www.mtv.travel.

>MODIFICATION DU SEJOUR

La randonnée pédestre et ses ac	vités sont l’élément dominant du séjour. La responsabilité de l’associa	on étant d’apporter

les moyens nécessaires à assurer la sécurité du groupe, l’organisateur du séjour pourra modifier le programme et/ou 

annuler, en cours de séjour, toute ac	vité dont les condi	ons clima	ques, condi	on physique des par	cipants ou aléas 

seront suscep	bles de ne pas perme5re d’assurer la sécurité du groupe et de ses par	cipants. Ces modifica	ons ou 

annula	ons ne pourront pas faire l’objet de demande de remboursement ou/et d’indemnisa	on de la part du licencié.

>ASSURANCES OPTIONNELLES

Le licencié pourra s’il le souhaite souscrire à la réserva	on du voyage chacune des 3 assurances op	onnelles ci-dessous 

auprès de la compagnie d’assurance GROUPAMA / WTW:

a L’assurance "bagages". En cas de perte ou de vol.

b L’assurance ‘’annula	on-interrup	on du séjour’’

Qui permet sous certaines condi	ons, d’être remboursé de tout ou par	e des frais de séjour.

c L’assurance ‘’assistance – rapatriement’’ ; qui couvre notamment les frais du rapatriement du voyageur quand celui-

ci s’avère médicalement nécessaire.

On     notera     que     ce5e     garan	e     ‘’assistance-rapatriement’’     est     déjà     acquise     pour     les     voyageurs     	tulaires     de     la     licence   

FFRandonnée avec assurance.

La souscrip	on à l’assurance ‘’annula	on-interrup	on de séjour’’ ne pourra être réalisée qu’à la signature du ‘bulle	n de 

réserva	on du séjour’’ (pas après). Le montant de la prime d’assurance reste dû à l’assureur même en cas d’annula	on du 

voyage.

> RESPONSABILITE de l’organisateur

Pendant les ac	vités ‘’temps libre’’ définies dans le programme ou définies par l’organisateur durant le séjour, les 

par	cipants ne sont plus sous la responsabilité de l’organisateur et de ses animateurs.

En cas de sinistre ils seront couverts par leur assurance individuelle fédérale en tant que licencié FFRandonnée.

De même, un par	cipant du séjour qui souhaite de ne pas par	ciper à l’ac	vité définie dans le programme, ou 

organisée par l’organisateur durant le séjour sera considéré comme se détachant du groupe. La responsabilité de 

l’organisateur et de ses animateurs ne sera plus engagée et le par	cipant sera couvert par son assurance fédérale 

individuelle en tant que licencié.

> PARTICIPANT DU SEJOUR

L’Associa	on ou le Comité pourra refuser toute personne si elle es	me :

Que celle-ci n’a pas l’expérience et/ou les capacités physiques requises pour les randonnées du séjour. 

Que ce5e personne par son comportement est suscep	ble de nuire à la sécurité du groupe.

► ARTICLES DU CODE DU TOURISME

Les condi	ons de vente du séjour sont soumises aux ar	cles R211-3 à R211-11 du code du tourisme rela	f à 

l’organisa	on et à la vente de voyages ou de séjours.

Ar�cle R211-3. Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéa de l'ar	cle L. 211-7, toute offre 

et toute vente de presta	ons de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 

répondent aux règles définies par la présente sec	on.



Association bénéficiaire de l'Immatriculation Tourisme fédérale de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre

 64, rue du Dessous des Berges 75013 Paris. Numéro d’immatriculation : IM075100382 - Tél. 01 44 89 93 90 – 
La Fédération Française de la Randonnée Pédestre est une Association reconnue d'utilité publique, agréée et délégataire du Ministère chargé des Sports pour la

randonnée pédestre et le Longe Côte. Membre du Comité National Olympique et Sportif Français et de la Fédération Européenne de la Randonnée Pédestre.

Code APE : 9319Z – SIRET : 303 588 164 00051

7/7

En cas de vente de 	tres de transport aérien ou de 	tres de transport sur ligne régulière non accompagnée de 

presta	ons liées à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du 

voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse 

du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être men	onnés.

La factura	on séparée des divers éléments d'un même forfait touris	que ne soustrait pas le vendeur aux obliga	ons 

qui lui sont faites par les disposi	ons réglementaires de la présente sec	on.

Ar�cle R211-3-1. L'échange d'informa	ons précontractuelles ou la mise à disposi	on des condi	ons contractuelles est 

effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les condi	ons de validité et d'exercice prévues aux 

ar	cles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont men	onnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du vendeur ainsi que 

l'indica	on de son immatricula	on au registre prévu au a de l'ar	cle L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et 

l'indica	on de 'immatricula	on de la fédéra	on ou de l'union men	onnées au deuxième alinéa de l'ar	cle R. 211-2.

Ar�cle R211-4. Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les 

informa	ons sur les prix, les dates et les autres éléments cons	tu	fs des presta	ons fournies à l'occasion du voyage 

ou du séjour tels que :

1° La des	na	on, les moyens, les caractéris	ques et les catégories de transports u	lisés ;

2° Le mode d'hébergement, sa situa	on, son niveau de confort et ses principales caractéris	ques, son

homologa	on et son classement touris	que correspondant à la réglementa	on ou aux usages du pays

d’accueil ;

3° Les presta	ons de restaura	on proposées ;

4° La descrip	on de l'i	néraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;

5° Les formalités administra	ves et sanitaires à accomplir par les na	onaux ou par les ressor	ssants d'un autre 

Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat par	e à l'accord sur l'Espace économique européen en cas, 

notamment, de franchissement des fron	ères ainsi que leurs délais d'accomplissement ;

6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant

un supplément de prix ;

7° La taille minimale ou maximale du groupe perme5ant la réalisa	on du voyage ou du séjour ainsi que, si la 

réalisa	on du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de par	cipants, la date limite 

d'informa	on du consommateur en cas d'annula	on du voyage ou du séjour ; ce5e date ne peut être fixée à 

moins de vingt et un jours avant le départ ;

8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à 	tre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 

calendrier de paiement du solde ;

9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en applica	on de l'ar	cle R. 211-8 ; 

10° Les condi	ons d'annula	on de nature contractuelle ;

11° Les condi	ons d'annula	on définies aux ar	cles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;

12° L'informa	on concernant la souscrip	on faculta	ve d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de

certains cas d'annula	on ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques par	culiers, notamment les 

frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ;

13° Lorsque le contrat comporte des presta	ons de transport aérien, l'informa	on, pour chaque tronçon de 

vol, prévue aux ar	cles R. 211-15 à R. 211-18.

Ar�cle R211-5. L'informa	on préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le

vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas,

indiquer clairement dans quelle mesure ce5e modifica	on peut intervenir et sur quel élément.

En tout état de cause, les modifica	ons apportées à l'informa	on préalable doivent être communiquées au

consommateur avant la conclusion du contrat.

Ar�cle R211-6. Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un 

est remis à l'acheteur, et signé par les deux par	es. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait 

applica	on des ar	cles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :

1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de 
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l'organisateur ;

2° La des	na	on ou les des	na	ons du voyage et, en cas de séjour frac	onné, les différentes périodes et leurs

dates ;

3° Les moyens, les caractéris	ques et les catégories des transports u	lisés, les dates et lieux de départ et de 

retour ;

4° Le mode d'hébergement, sa situa	on, son niveau de confort et ses principales caractéris	ques et son 

classement touris	que en vertu des réglementa	ons ou des usages du pays d'accueil ;

5° Les presta	ons de restaura	on proposées ; 

6° L'i	néraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;

7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;

8° Le prix total des presta	ons facturées ainsi que l'indica	on de toute révision éventuelle de ce5e factura	on

en vertu des disposi	ons de l'ar	cle R. 211-8 ;

9° L'indica	on, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes 

d'a5errissage, de débarquement ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles 

ne sont pas incluses dans le prix de la ou des presta	ons fournies ;

10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut 

être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents 

perme5ant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11° Les condi	ons par	culières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ;

12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclama	on pour inexécu	on ou 

mauvaise exécu	on du contrat, réclama	on qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen 

perme5ant d'en obtenir un accusé de récep	on au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à 

l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés

13° La date limite d'informa	on de l'acheteur en cas d'annula	on du voyage ou du séjour par le vendeur dans 

le cas où la réalisa	on du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de par	cipants, conformément aux

disposi	ons du 7° de l'ar	cle R. 211-4 ;

14° Les condi	ons d'annula	on de nature contractuelle ;

15° Les condi	ons d'annula	on prévues aux ar	cles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;

16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garan	es au 	tre du contrat d'assurance 

couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;

17° Les indica	ons concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annula	on 

souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat 

d'assistance couvrant certains risques par	culiers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de

maladie ; dans ce cas, le vendeur doit reme5re à l'acheteur un document précisant au minimum les risques 

couverts et les risques exclus ;

18° La date limite d'informa	on du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ;

19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les 

informa	ons suivantes :

a Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représenta	on locale du vendeur ou, à défaut,

les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux suscep	bles d'aider le 

consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel perme5ant d'établir de toute 

urgence un contact avec le vendeur ;

b Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse

perme5ant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ;

20° La clause de résilia	on et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de

non-respect de l'obliga	on d'informa	on prévue au 13° de l'ar	cle R. 211-4 ;

21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de 

départ et d'arrivée.

Ar�cle R211-7. L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes condi	ons que lui pour 

effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet.

Sauf s	pula	on plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen perme5ant 

d'en obtenir un accusé de récep	on au plus tard sept jours avant le début du voyage.

Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Ce5e cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisa	on 

préalable du vendeur.
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Ar�cle R211-8. Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à 

l'ar	cle L. 211-12, il doit men	onner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des varia	ons des

prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une 

incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la varia	on, le cours de la ou des 

devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat.

Ar�cle R211-9. Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modifica	on à 

l'un des éléments essen	els du contrat telle qu'une hausse significa	ve du prix et lorsqu'il méconnaît l'obliga	on 

d'informa	on men	onnée au 13° de l'ar	cle R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en répara	on pour 

dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen perme5ant d'en 

obtenir un accusé de récep	on :

-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;

-soit accepter la modifica	on ou le voyage de subs	tu	on proposé par le vendeur ; un avenant au contrat 

précisant les modifica	ons apportées est alors signé par les par	es ; toute diminu	on de prix vient en 

déduc	on des sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce 

dernier excède le prix de la presta	on modifiée, le trop-perçu doit lui être res	tué avant la date de son départ.

Ar�cle R211-10. Dans le cas prévu à l'ar	cle L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le 

voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen perme5ant d'en obtenir un accusé de récep	on; 

l'acheteur, sans préjuger des recours en répara	on des dommages éventuellement subis, ob	ent auprès du vendeur 

le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au 

moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annula	on était intervenue de son fait à ce5e date.

Les disposi	ons du présent ar	cle ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 

l'accepta	on, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de subs	tu	on proposé par le vendeur.

Ar�cle R211-11. Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part 

prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par 

l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les disposi	ons suivantes sans préjuger des recours en répara	on 

pour dommages éventuellement subis :

-soit proposer des presta	ons en remplacement des presta	ons prévues en supportant éventuellement tout 

supplément de prix et, si les presta	ons acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 

rembourser, dès son retour, la différence de prix ;

-soit, s'il ne peut proposer aucune presta	on de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour

des mo	fs valables, fournir à l'acheteur, sans supplément de prix, des 	tres de transport pour assurer son 

retour dans des condi	ons pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 

accepté par les deux par	es.

Les disposi	ons du présent ar	cle sont applicables en cas de non-respect de l'obliga	on prévue au 13° de l'ar	cle R.

211-4.

Je, soussigné_________________________________, cer	fie avoir pris connaissance des condi	ons 

générales de vente indiquées ci-dessus, que je déclare accepter sans réserve.

Date et signature du par	cipant :




